LE 5 JUILLET 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 5 juillet 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Marc Théberge

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-158
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec varia ouvert.

Adopté unanimement

10-159
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par M. Marc Théberge

          et résolu

Que le procès-verbal de la séance tenue le 7 juin 2010 soit adopté, tel que rédigé.

Adopté unanimement

10-160

ACCEPTATION DES COMPTES ET AUTORISATION À PAYER

Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu

Que les listes des comptes numéros 10-07-1 à 10-07-3, totalisant 126 033.44$, soient acceptées et que la directrice générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à payer.

Adopté unanimement

10-161 AGENCE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX
DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES :
OPTIONS ENVISAGÉES PAR LE MINISTRE_________
ATTENDU que le poste de président-directeur général (PDG) de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches (ASSSCA) est vacant depuis le mois de décembre 2009 et qu’il est présentement occupé sur une base intérimaire;

ATTENDU les informations reçues à l’effet que trois options de gouvernance seraient envisagées par le ministre de la Santé et des Services sociaux (MSSS) quant à l’avenir de l’ASSSCA;

ATTENDU que la première option consisterait en la nomination d’un nouveau PDG à l’ASSCA;

ATTENDU que la deuxième option consisterait en la désignation de l’actuel PDG de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale pour agir à titre de PDG pour la région de la Chaudière-Appalaches, résultant en la création effective d’une seule entité organisationnelle pour les deux régions administratives;

ATTENDU que cette option aurait pour conséquence la perte de l’autonomie organisationnelle de l’ASSCA, créant ainsi un recul significatif pour la région de la Chaudière-Appalaches;

ATTENDU que la troisième option consisterait en la possibilité d’une réorganisation de toutes les agences de la santé à travers le Québec pour en faire l’équivalent d’une direction régionale, sous la responsabilité directe d’un responsable de réseau au central à Québec; 

ATTENDU les facteurs qui contribuent à l’existence de grandes diversités au sein de la région de la Chaudière-Appalaches, notamment l’éloignement de certains territoires habités, la disparité entre les milieux ruraux et urbains et le vieillissement de la population de plus en plus grandissant;

ATTENDU que les réalités des régions de la Chaudière-Appalaches et de la Capitale-Nationale sont fort différentes, soit une région rurale et une région urbaine, et qu’une des orientations du gouvernement du Québec est de s’assurer de l’occupation des territoires; 
ATTENDU l’évolution des services de la santé et des services sociaux en Chaudière-Appalaches depuis la mise en place de l’ASSCA et la diversité des établissements locaux et régionaux dûment reconnus par le MSSS;

ATTENDU que la Conférence régionale des élu(e)s de la Chaudière-Appalaches constitue l’interlocuteur privilégié du gouvernement du Québec en matière de développement régional pour la région administrative de la Chaudière-Appalaches;

ATTENDU que la CRÉ a comme mandat de donner des avis au ministre et au gouvernement du Québec, conformément à l’article 21,7 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (L.R.Q., c. M-22.1);

ATTENDU que la CRÉ se déclare très préoccupée par les options qui sont présentement envisagées par le gouvernement du Québec en matière de gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux;
Il est proposé par M. Marc Théberge

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

D’appuyer la résolution numéro CA-1011-03-062 adoptée par les membres de la CRÉ de la Chaudière-Appalaches lors de sa rencontre tenue le 10 juin dernier.

De demander au premier ministre du Québec, M. Jean Charest, et au ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Yves Bolduc, de procéder, dans les plus brefs délais, à la nomination d’un nouveau président-directeur général à l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches.

De confirmer auprès du premier ministre du Québec et du ministre de la Santé et des Services sociaux son opposition à tout projet de fusion imminente ou éventuelle entre l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches et l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale.

De demander au premier ministre du Québec et au ministre de la Santé et des Services sociaux :
· Le maintien d’un modèle de gouvernance au sein du réseau de la santé et des services sociaux identifié et spécifique à la région de la Chaudière-Appalaches, comprenant les centres de décision adaptés à la réalité régionale.
· Le maintien et l’amélioration des services, en qualité et en quantité, offerts à la population de la Chaudière-Appalaches.

Que cette résolution soit également transmise à : 
· M. Laurent Lessard, ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches et député du comté de Frontenac,

· M. Robert Dutil, ministre du Revenu et député du comté de Beauce-Sud,
· Mme Dominique Vien, ministre des Services gouvernementaux et députée du comté de Bellechasse,
· M. Jacques Cotton, sous-ministre du ministère de la Santé et des Services sociaux,
· M. Jean-Guy Desrosiers, président, Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches,

· M. Maurice Sénécal, président, Conférence régionale des élus de la Chaudière-Appalaches.







Le vote est demandé:







Pour :
    4








Contre :  2





Adopté majoritairement

10-162 PÉTITION – DEMANDE DE DOS D’ÂNE

EXCÈS DE VITESSE SUR L’AVENUE PRINCIPALE

Suite à une pétition datée du 5 juillet 2010 demandant l’ajout de dos d’âne sur l’avenue Principale ;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par M. Marc Théberge

          et résolu

Que le conseil municipal n’accepte pas de procéder à l’installation de dos d’âne sur l’avenue Principale, toutefois ce conseil  autorise le traçage de la limite de vitesse « 50 km » sur la chaussée de l’avenue Principale, aux approches du centre du village, et transmet une demande à la Sûreté du Québec pour qu’un contrôle accru des excès de vitesse soit effectué.

Adopté unanimement
10-163 ACCEPTATION SOUMISSION ET OCTROI DU CONTRAT

TRAVAUX DE PAVAGE 2010_______________________
Attendu que le résultat des soumissions reçues pour les travaux de pavage (recouvrement sur pavage existant et rapiéçage) à réaliser en 2010 est le suivant :

Soumissionnaires

Prix à la tonne métrique (incluant les taxes)

-
Pavage Abénakis Ltée :  


120.78 $ 

-
Construction BML,

   Division de Sintra inc. :


135.45 $

- Pavage Sartigan Ltée :

   152.38 $

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

        appuyé par M. Richard Jacques

        et résolu

Que la soumission de Pavage Abénakis Ltée soit acceptée pour les travaux de pavage (recouvrement sur pavage existant et rapiéçage) à réaliser en 2010, au prix de 120.78$ la tonne métrique, incluant tous les frais inhérents aux travaux spécifiés au devis et les taxes.

Que le contrat soit octroyé pour une quantité approximative de 530 tonnes et ce, pour la réalisation des travaux sur la section de l’avenue Principale spécifiée au devis et selon les directives du représentant de la municipalité, le tout pour un montant total de 64 013.40$, incluant les taxes (coût net de 61 177.90$ après le remboursement de la TPS).

Adopté unanimement

10-164

CONSTRUCTION D’UN TROTTOIR



FACE AU MANOIR DE LA MONTAGNE



Il est proposé par M. Marc Théberge

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

D’autoriser la construction d’un trottoir en béton en bordure de la voie de circulation face au Manoir de la Montagne (section vis-à-vis de l’ancien presbytère et de la pharmacie jusqu’à l’avenue Principale), d’une largeur de 42 pouces, l’accord de la Fabrique de Saint-Malachie ayant été donné selon cette largeur ;

D’autoriser, à cette fin, le contremaître aux travaux publics à accorder tous les contrats nécessaires à la réalisation des travaux préparatoires et finaux, pour un montant total estimé à 7 000$.
Adopté unanimement

10-165

RÉPARATION – CAMION CUBE FORD 1995
Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’accepter la soumission de Garage Guy Audet inc., datée du 28 juin 2010, pour la réparation des marche-pieds du camion cube Ford 1995 pour un montant total de 664.02$ incluant les taxes.

Adopté unanimement

10-166

RÉPARATION – CAMION CITERNE  FREIGHTLINER

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

D’accepter la soumission de Maxi Métal, datée du 17 juin 2010, pour la modification de la valve de déchargement du camion citerne Freightliner pour une installation de type électrique pour un montant total de 1 420$, plus taxes.

Adopté unanimement

10-167

ACHAT – ORDINATEUR PORTABLE



GESTION À DISTANCE – SERVICES D’AQUEDUC

Considérant les besoins de contrôle à distance des installations de production d’eau potable (réseau du village et réseau de La Crapaudière) par notre technicien en eau et égout ;

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’accepter la soumission de MS Solution, datée du 5 juillet 2010, pour l’achat d’un ordinateur portable HP ProBook, série 6540b, incluant la fourniture de Windows XP-PRO, MS Office 2007, sac de transport et souris optique, pour un montant total de 1 371$ plus taxes, les frais d’installation du portable et des logiciels étant exclus et facturés à l’heure au taux de 89$.
Adopté unanimement

Période de questions.

10-168

PIIA – DEMANDE DE LA FONDATION PORTAGE



AGRANDISSEMENT DU CENTRE D’ACCUEIL EN ZONE R-157
Considérant la recommandation favorable émise par le Comité consultatif d’urbanisme, lors de sa réunion du 1er juillet dernier, en regard du projet présenté par La Fondation Portage pour l’agrandissement de son centre d’accueil situé dans la zone R-157 et du PIIA applicable dans ladite zone ;

Il est proposé par M. Michel Boileau


           appuyé par M. Marc Théberge
           et résolu

D’approuver la demande (PIIA) présentée par la Fondation Portage  relativement au projet d’agrandissement du centre d’accueil Le Portage ainsi qu’aux rénovations extérieures du bâtiment existant sis au 244 Chemin de la Station Touristique de la Crapaudière, localisé dans la zone R-157, le tout selon les plans préparés par Gaston Fortier, architecte, au projet no 7403 en date du 20 mai 2009, et ce, considérant que les objectifs et critères d’évaluation spécifiquement applicables à ladite zone et contenues au règlement numéro 451-05, Sur les plans d’implantation et d’intégration architectural, sont respectés.

Adopté unanimement

10-169

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE
À 21.50 heures ;

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Richard Jacques

          et résolu

Que la présente séance soit ajournée au 12 juillet 2010 à 19h30.

Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________
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